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Avis de convocation / avis de réunion



AKWEL 
 

Société Anonyme à Directoire et Conseil de Surveillance au capital de 21 392 832 Euros 
Siège social : 975 Route des Burgondes  01410 Champfromier  

344 844 998 RCS Bourg-en-Bresse 
 

A  
 
Mesdames et Messieurs les actionnaires de la société AKWEL (la « Société) sont convoqués en Assemblée 
Générale Mixte, le jeudi 26 mai 2021 à 11 h au siège social de la Société situé 975, route des Burgondes à 01410 
Champfromier,  délibérer sur -après. 
 

IMPORTANT 
 
 
Eu égard à la circulation du virus Covid-19 et aux préconisations du Gouvernement, la Société invite à la plus 
grande prudence dans ce contexte et recommande à chaque actionnaire de privilégier le vote par correspondance 
ou le pouvoir au président (selon l  
 
A cet égard, la Société a pris toutes les mesures pour faciliter le vote à distance afin que les actionnaires puissent 

des moyens de vote à distance (vote par 
correspondance ou procuration) en utilisant le formulaire de vote prévu à cet effet et disponible dans la rubrique  
Finance  Mise à disposition de documents préparatoires et post assemblées -Assemblée Générale Mixte du 26 
mai 2021 sur le site internet de la Société: www.akwel-automotive.com. 
 
Pour les actionnaires qui souhaiteraient néanmoins assister physiquement à l'Assemblée, il est rappelé que leur 
accueil est subordonné au respect des gestes barrières, et notamment au port du masque et au respect des règles 

 
 
Dans le contexte actuel, les actionnaires sont encouragés à privilégier la transmission de toutes leurs demandes 

 contact@akwel-automotive.com 
 

 Générale des 
actionnaires pourraient évoluer. 
 

-321 du 25 mars 2020 prorogée et 
modifiée et le décret n°2020-
26 mai 2021 pourrait être organisée à huis clos.  
 

retransmission en direct et en différé. 
 
Les actionnaires sont donc invités à consulter régulièrement la rubrique dédiée aux assemblées générales sur le 
site de la Société qui pourrait être mise à jour pour préciser, le cas échéant, les modalités définitives de participation 
à cette Assemblée Générale en fonction des impératifs sanitaires et/ou réglementaires. 
 

 
 
 

Générale  : 
 
 

Ordre du jour 
 
1. Approbation des comptes sociaux - Approbation des dépenses et 

charges non déductibles fiscalement, 
2. Quitus aux membres du Directoire et du Conseil de Surveillance, 
3.  
4.  
5. 

DEVELOPPEMENT figurant dans le rapport spécial des Commissaires aux comptes, 
6. Approbation du renouvellement de la convention de prestations de services techniques conclue avec la Société 

COUTIER DEVELOPPEMENT figurant dans le rapport spécial des commissaires aux comptes, 
7. 

société ATF figurant dans le rapport spécial des Commissaires aux comptes, 
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8. Approbation du renouvellement de la convention de mise à disposit
juridique et administratif avec la société COUTIER DEVELOPPEMENT figurant dans le rapport spécial des 
Commissaires aux comptes, 

9. 
juridique avec la société COUTIER SENIOR figurant dans le rapport spécial des Commissaires aux comptes, 

10. -10-9 du Code de Commerce telles que présentées 
dans le rapport sur le ,  

11. Approbation des éléments composant la rémunération et les avantages de toute nature versés au cours de 
. Mathieu COUTIER au titre de son mandat de 

Président du directoire,  
12. Approbation des éléments composant la rémunération et les avantages de toute nature versés au cours de 

à M. Jean-Louis THOMASSET au titre de son mandat 
de Vice-Président du directoire, 

13. Approbation des éléments composant la rémunération et les avantages de toute nature versés au cours de 
. Benoit COUTIER au titre de son mandat de 

membre du directoire, 
14. Approbation des éléments composant la rémunération et les avantages de toute nature versés au cours de 

. Nicolas COUTIER au titre de son mandat de 
membre du directoire, 

15. Approbation des éléments composant la rémunération et les avantages de toute nature versés au cours de 
. Frédéric MARIER au titre de son mandat de 

membre du directoire, 
16. Approbation des éléments fixes et variables composant la rémunération totale composant la rémunération et 

les avantages de toute nature versés au titre de l'exercice 2020 ou attribués au titre du même exercice à M. 
André COUTIER au titre de son mandat de Président du Conseil de surveillance, 

17. Approbation de la politique de rémunération des membres du Directoire établie par le Conseil de surveillance, 
18. Approbation de la politique de rémunération des membres du Conseil de Surveillance établie par le Conseil de 

surveillance, 
19. Fixation de la rémunération annuelle allouée au Conseil de surveillance, 
20. 

conformément aux articles L.22-10-62 et suivants du Code de commerce, 
 
 

II A titre Extraordinaire : 
 
21. Délégation de pouvoirs au Conseil de surveillance en vue de mettre les statuts en conformité avec les nouvelles 

dispositions législatives et réglementaires, 
 
 

III. Pouvoirs 
 

22.  
 

_______________________ 
 

Résolution présentées rale mixte du jeudi 26 mai 2021 
 

Première résolution  décembre 2020  
Approbation des dépenses et charges non déductibles fiscalement).  
conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, après avoir pris 
connaissance du rapport de gestion du Directoire, du rapport du Conseil de surveillance sur le gouvernement 
d'entreprise  ainsi que du rapport des Commissaires aux comptes sur les 
comptes annuels, approuve les comptes annuels 31 décembre 2020, tels qu'ils lui ont été 
présentés, ainsi que les opérations traduites dans ces comptes et résumées dans ces rapports. 
 

5.118 
10.886 euros. 
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Deuxième résolution (Quitus aux membres du Directoire et du Conseil Surveillance).  
statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, donne aux 
membres du Directoire 
leur mandat pour ledit exercice. 
 
Troisième résolution  décembre 2020).  

tatuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales 
ordinaires, après avoir pris connaissance du rapport de gestion du Groupe et du rapport des Commissaires aux 
comptes, approuve les comptes consolidés clos le 31 décembre 2020 
opérations retracées dans ces comptes et rapports. 
 
Quatrième résolution .  sur proposition du 
Directoire, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, 
décide de  procéder   du    à la somme de 
1 193  : 
 
Détermination des sommes distribuables 
 

Résultat  1 193  
Report à nouveau 122  
Montant à effectuer 123  

 
Affectation proposée 

 741 040) 12 033  
Report à nouveau 111 584  
Total 123 618  

 

L'Assemblée Générale constate que le dividende global brut revenant à chaque action est fixé à 0,45 euro. 

un prélèvement forfaitaire unique sur le dividende brut au taux forfaitaire de 12,8 % (article 200 A du Code général 

progressif après notamment un abattement de 40 % (article 200 A, 13, et 158 du Code général des impôts). Le 
dividende est par ailleurs soumis aux prélèvements sociaux au taux de 17,2 %. 
 
Le dividende à payer sera détaché le 08 juin 2021 et sera mis en paiement le 10 juin 2021. Il est précisé qu'au cas 
où, lors du détachement de ces dividendes, la Société détiendrait certaines de ses propres actions, les sommes 
correspondant aux dividendes non versés à hauteur de ces actions seraient affectées au poste « report à 
nouveau ». 
 

exercices précédents ont été les suivants :  
 

Exercice clos le 
Dividende par action 

en euros 
 

31 décembre 2017 0,30 Réfaction de 40 % lorsque celle-ci était applicable 
31 décembre 2018 0,30 Réfaction de 40 % lorsque celle-ci était applicable 
31 décembre 2019 0,195 Réfaction de 40 % lorsque celle-ci était applicable 

 

Cinquième résolution (Approbation du 
Coutier Développement figurant dans le rapport spécial des Commissaires aux comptes).  
Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, 
connaissance prise du rapport spécial des Commissaires aux comptes sur les conventions et engagements visés 
aux articles L. 225-
intervenue au  
 
Sixième résolution (Approbation du renouvellement de la convention de prestations de services techniques 
conclue avec la Société Coutier Développement figurant dans le rapport spécial des commissaires aux comptes). 

 
générales ordinaires, connaissance du rapport spécial des Commissaires aux comptes sur les conventions et 
engagements visés aux articles L. 225-86 et suivants du Code de commerce, approuve, le renouvellement de la 

COUTIER DEVELOPPEMENT. 
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Septième résolution (Approbation du renouvellement de la convention de prestations de 
nature financière conclue avec la société ATF figurant dans le rapport spécial des Commissaires aux comptes).  

ordinaires, connaissance prise du rapport spécial des Commissaires aux comptes sur les conventions et 
engagements visés aux articles L. 225-86 et suivants du Code de commerce, approuve, le renouvellement de la 

Société et la société ATF. 
 
Huitième résolution (Approbation du renouvellemen

rapport spécial des Commissaires aux comptes).  
de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, connaissance prise du rapport spécial des 
Commissaires aux comptes sur les conventions et engagements visés aux articles L. 225-86 et suivants du Code 

COUTIER DEVELOPPEMENT. 
 
Neuvième résolution 

Commissaires aux comptes).  
pour les assemblées générales ordinaires, connaissance prise du rapport spécial des Commissaires aux comptes 
sur les conventions et engagements visés aux articles L. 225-86 et suivants du Code de commerce, approuve, le 

 
 
Dixième résolution (Approbat -10-9 du Code de commerce 
telles que présentées dans ).  
conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, connaissance prise du 

 -68 du Code de commerce, approuve en application 
L.22-10-34-I du Code de commerce, -10-9 du Code 

ce 2020. 
 
Onzième résolution (Approbation des éléments fixes et variables composant la rémunération totale et les 
avantages de toute nature versés au titre de l'exercice 2020 ou attribués au titre du même exercice à Monsieur 
Mathieu COUTIER, Président du Directoire).  L'Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de 
majorité requises pour les Assemblées générales ordinaires, connaissance prise du rapport sur le gouvernement 

-68 du Code de commerce, approuve, en application de l'article L. 
22-10-34 II du Code de commerce, les éléments fixes et variables composant la rémunération totale et les 
avantages de toute natur
Mathieu COUTIER en raison de son mandat de Président du Directoire de la Société, tels que 

et figurant dans le rapport annuel financier relatif à 
 

 
Douzième résolution (Approbation des éléments fixes et variables composant la rémunération totale composant 
la rémunération et les avantages de toute nature versés au titre de l'exercice 2020 ou attribués au titre du même 
exercice à Monsieur Jean-Louis THOMASSET, Vice-président du Directoire »).  L'Assemblée générale, statuant 
aux conditions de quorum et de majorité requises pour les Assemblées générales ordinaires, connaissance prise 

-68 du Code de commerce, approuve, 
en application de l'article L. 22-10-34 II du Code de commerce, les éléments fixes et variables composant la 

même exercice, à Monsieur Jean-Louis THOMASSET en -président du 
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Treizième résolution (Approbation des éléments fixes et variables composant la rémunération totale composant 
la rémunération totale et les avantages de toute nature versés au titre de l'exercice 2020 ou attribués au titre du 
même exercice à Monsieur Benoît COUTIER, membre du Directoire).  L'Assemblée générale, statuant aux 
conditions de quorum et de majorité requises pour les Assemblées générales ordinaires, connaissance prise du 

-68 du Code de commerce, approuve, 
en application de l'article L. 22-10-34 II du Code de commerce, les éléments fixes et variables composant la 

même exercice, à Monsieur Benoît COUTIER en 

 
 
Quatorzième résolution (Approbation des éléments fixes et variables composant la rémunération totale 
composant la rémunération et les avantages de toute nature versés au titre de l'exercice 2020 ou attribués au titre 
du même exercice à Monsieur Nicolas COUTIER, membre du Directoire).  L'Assemblée générale, statuant aux 
conditions de quorum et de majorité requises pour les Assemblées générales ordinaires, connaissance prise du 
rapport sur le gouv -68 du Code de commerce, approuve, 
en application de l'article L. 22-10-34 II du Code de commerce, les éléments fixes et variables composant la 
rémunération totale et les avantages de toute nature v
même exercice, à Monsieur Nicolas COUTIER en 

rant dans le rapport annuel 
 

 
Quinzième résolution (Approbation des éléments fixes et variables composant la rémunération totale composant 
la rémunération et les avantages de toute nature versés au titre de l'exercice 2020 ou attribués au titre du même 
exercice à Monsieur Frédéric MARIER, membre du Directoire).  L'Assemblée générale, statuant aux conditions 
de quorum et de majorité requises pour les Assemblées générales ordinaires, connaissance prise du rapport sur le 
go -68 du Code de commerce, approuve, en application 
de l'article L. 22-10-34 II du Code de commerce, les éléments fixes et variables composant la rémunération totale 
et les avantages de toute nature 
Monsieur Frédéric MARIER en 

 
 
Seizième résolution (Approbation des éléments fixes et variables composant la rémunération totale composant la 
rémunération et les avantages de toute nature versés au titre de l'exercice 2020 ou attribués au titre du même 
exercice à Monsieur André COUTIER, Président du Conseil de surveillance).  L'Assemblée générale, statuant 
aux conditions de quorum et de majorité requises pour les Assemblées générales ordinaires, connaissance prise 

-68 du Code de commerce, approuve, 
en application de l'article L. 22-10-34 II du Code de commerce, les éléments fixes et variables composant la 

même exercice, à Monsieur André COUTIER en 

 
 
Dix-septième résolution (Approbation de la politique de rémunération des membres du Directoire établie par le 
Conseil de surveillance).  
les Assemblées générales ordinaires, connaissance prise du rapport du Conseil de surveillance sur le 

-68 du Code de commerce décrivant les éléments de la politique de 
2-10-26 du Code de commerce, la 

politique de rémunération des membres du Directoire telle que présentée dans le rapport précité, figurant dans le 
. 

 
Dix-huitième résolution (Approbation de la politique de rémunération des membres du Conseil de Surveillance 
établie par le Conseil de surveillance).  
requises pour les Assemblées générales ordinaires, connaissance prise du rapport du Conseil de surveillance sur 

 -68 du Code de commerce décrivant les éléments de la politique 
de rémunération des mandataires sociaux -10-26 du Code de commerce, 
la politique de rémunération du Conseil de surveillance telle que présentée dans le rapport précité, figurant dans le 

 
 
Dix-neuvième résolution (Fixation de la rémunération annuelle allouée au Conseil de surveillance).  
L'assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et majorité des assemblées générales ordinaires, après 
avoir entendu la lecture du rapport du Conseil de surveillance, fixe le montant de la rémunération annuelle allouée 
au Conseil de su  
 

16 avril 2021 BULLETIN DES ANNONCES LEGALES OBLIGATOIRES Bulletin n°46

2100947 Page 6



Cette décision s'applique pour l'exercice en cours et pour les exercices ultérieurs jusqu'à nouvelle décision de 
l'assemblée générale. 
 
Vingtième résolution (Autorisation consentie au Directoire en vue de procéder au .  

ordinaires, connaissance prise du rapport du Directoire, autorise le Directoire, avec faculté de subdélégation, à 
acquérir des actions de la Société dans le respect des conditions et obligations posées par les dispositions de 

-10-62 et suivants du Code de commerce et des articles 241-1 à 241-6 du Règlement général de 
. 

La Société pourrait acquérir sur le marché ou hors marché ses propres actions et vendre tout ou partie des actions 
ainsi acquises en respectant les limites ci-dessous :  
 

 le total des actions détenues ne dépassera pas 0,5 capital 

le cas échéant, ajusté pour prendre en compte les opérations affectant le capital social durant la durée 

directement ou indirectement plus de 0,5 % de son capital social ; 
  % prévue ci-dessus correspond au 

 
  

avec faculté de subdélégation, pourra toutefois ajuster le p

 
 

marché ou de gré à gré, y compris par acquisition ou cession de blocs, dans les conditions autorisées 
par les autorités de marché. Ces opérations pourront être réalisées à tout moment dans le respect des 
dispositions légales et réglementaires en vigueur ; 

 
Tous pouvoirs sont donnés au Directoire, avec faculté de subdélégation, afin de :  
 

   
 

achetées ; 
 

bourse ; 
 

remplir toutes formalités ; 
 établir et publier le commu  
 

présente décision. 
La présente autorisation est consentie pour une durée de 18 mois à compter du jour de la présente assemblée soit 

 
 

générale ordinaire du 28 mai 2020. 
 
Vingt-et-unième résolution (Délégation de pouvoirs au Conseil de surveillance en vue de mettre les statuts en 
conformité avec les nouvelles dispositions législatives et réglementaires).  L'Assemblée générale, statuant aux 
conditions de quorum et de majorité requises pour les Assemblées générales extraordinaires, connaissance prise 
du rapport du Directoire, délègue au Conseil de surveillance tous pouvoirs pour apporter toutes modifications 
nécessaires aux statuts à l'effet de les mettre en conformité avec les dispositions législatives et réglementaires, 
sous réserve de ratification de ces modifications par la prochaine Assemblée générale extraordinaire. 
 
Vingt deuxième résolution .  L'Assemblée générale, 
statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, donne tous 
pouvoirs au porteur de copies ou d'extraits du présent procès-verbal pour remplir toutes formalités de droit. 
 

------------------------------ 
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G

faire représenter dans les conditions et selon les modalités fixées par la loi et les règlements. 
 
 
Modalités de participation à l’Assemblée Générale : 
 

en compte des titres à 
Assemblée, soit le 24 mai 2021 à zéro heure, heure de Paris :  

 
- soit dans les comptes de titres nominatifs tenus pour la Société, par son mandataire, Crédit Industriel et 

Commercial - CM-CIC Market Solutions-Emetteur, Adhérent Euroclear n°25, 6 Avenue de Provence, 
75452 Paris Cedex 9,  

 
- soit dans les comptes de titres au porteur tenus par un intermédiaire bancaire ou financier habilités, teneur 

 
titres doit, être constatée par une at
financier habilité, annexée au formulaire de vote à distance ou de procuration. 

 
ement à 

 

—   : AKWEL  
Direction Juridique - M. Benoît COUTIER  975, route des Burgondes, 01410 Champfromeir (France) ; 

—  
financiers se chargera alors de transmettre cette 

attestatio  

édant à zéro heure, heure de 
Paris.  

Le jour de , tout actionnaire devra justifier de sa qualité et de son identité lors des formalités 
 

Modalités de vote à l’Assemblée Générale  
 
A défaut d'assister personnellement à , les actionnaires peuvent choisir entre l'une des trois 
formules suivantes : 
 

– voter par correspondance,  
– donner une procuration à un autre actionnaire, à leur conjoint ou partenaire avec lesquels ils ont conclu 

un pacte civil de solidarité, ou à toute personne physique ou morale de leur choix dans les conditions 
-106-1 et L 22-10-39 du Code de commerce. 

– adresser une procuration à la société sans indication de mandataire, ce qui équivaut à donner pouvoir au 
 

 

 
AVERTISSEMENT SITUATION SANITAIRE 

 
Eu égard à la circulation du virus Covid-19 et aux préconisations du Gouvernement, la Société recommande à 
chaque actionnaire de privilégier le vote par correspondance ou le pouvoir au Président. 
 
En fonction des impératifs sanitaires et/ou léga

.  
 
Les actionnaires sont donc invités à consulter régulièrement la rubrique dédiée aux assemblées générales sur 
le site de la Société (www.akwel-automotive.com) qui pourrait être mise à jour pour préciser, le cas échéant, les 
modalités définitives de participation à cette Assemblée Générale en fonction des impératifs sanitaires et/ou 
réglementaires. 
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Au plus tard le vingt-et-unième jour précédant l , le formulaire unique de vote par 
correspondance ou par procuration sera tenu à la disposition des actionnaires sur le site internet de la Société : 
www.akwel-automotive.com (Rubrique « Finance » - « Assemblées Générales ») ou pourra être demandé par 
lettre simple à la Société  : Akwel - Direction Juridique   975, route des Burgondes, 01410 
Champfromier ou par  : contact@akwel-automotive.com.  
 
Il sera fait droit à toute demande reçue ou déposée au plus tard six jours avant la date de l'Assemblée Générale. 
 
Les formulaires de votes par correspondance ne pourront être pris en compte que si ces derniers, dûment remplis 
et signés, parviennent au siège social de la Assemblée 
Générale, soit le 23 mai 2021 à 12 heures, heure de Paris. 
 
Pour voter par correspondance ou par procuration : 
 
- ndance ou par procuration, de 
préférence, en envoyant un e- contact@akwel-automotive.com, ou, à titre 

 Juridique  975, route des Burgondes 01410 
Champfromier. 
 
-  au porteur demandera le formulaire unique de vote par correspondance ou par procuration à 

-
électronique suivante contact@akwel-automotive.com
: Direction Juridique  975, route des Burgondes 01410 Champfromier. 
 

 de Monsieur Benoit COUTIER.  
 
La procuration ainsi donnée est révocable dans les mêmes formes. 
 
Pour être valablement prises en compte, les désignations ou révocations de mandat exprimées par voie 
électronique devront être réceptionnées au plus tard la veille de l'Assemblée, soit le 25 mai 2021, à 15 heures, 
heure de Paris. 
 
Questions écrites et demandes d’inscriptions de projets de résolutions par les actionnaires :  
  

choix à compter du présent 
avis. 
 

 Direction Juridique  975, route des Burgondes 01410 Champfromier au 
plu  
 

législation en vigueur, une réponse commune pourra être apporté
le même contenu. 
 
Il est précisé que les réponses aux questions écrites pourront être publiées directement sur le site internet de la 

www.akwel-automotive.com, Rubrique « Finance » - « Assemblées Générales » - 
«  ». 
 
Les demandes d'inscription à l'ordre du jour de projets de résolutions par les actionnaires remplissant les conditions 
légales devront être envoyées au siège social de la Société par lettre recommandée avec demande d'avis de 
réception de façon à être reçues au plus tard le vingt-
sans pouvoir être adressées plus de vingt jours après la date du présent avis. 
 

 et  justifiant de la 
détention ou de la représentation  par les auteurs de  la  demande de  
R.225-71 du Code de commerce. 
 

Assemblée Générale de la résolution est subordonné à la transmission, par les auteurs de la 
 leurs titres, au plus tard deux jours 
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Informations et document mis à la disposition des actionnaires 
 
Il est précisé que :  
 
- 

sollicité une attestation de participation :  
 

(i) que son instruction en 
ce sens parvienne à la société dans des délais compatibles avec les dispositions réglementaires 
normalement applicables ; 

 
(ii)  a la possibilité de céder tout ou partie de ses actions. Cependant si la cession intervient avant le deuxième 

té teneur de compte notifie la cession à la Société ou à son 
mandataire et lui transmet les informations nécessaires. Aucune cession, ni aucune autre opération 
réalisée après le deuxième jour ouvré précédant l'assemblée à zéro heure, heure de Paris, quel que soit 
le moyen utilisé, ne pourra être notifiée par l'intermédiaire habilité ou prise en considération par la Société, 
nonobstant toute convention contraire. 

 
- -61 du Code de commerce ne sera aménagé aux fins de participations et de 

vote par visioconférence ou par moyen de télécommunication été retenues pour la 
Assemblée Générale.  

 
- t -73-1 du Code de Commerce peuvent être consultés 

sur le site internet de la Société (www.akwel-automotive.com), pendant une période de vingt et un jours 
précédant l , soit à compter du 6 mai 2021. 

 
- les -10-23 du Code de 

commerce sont mis à disposition au siège social et peuvent être obtenus sur demande au siège social de la 
Société auprès de la Direction Juridique : M. Benoit COUTIER - 975, route des Burgondes à 01410 
Champfromier - Tél. 04.50.56.88.30. 

 
de 

cette Assemblée Générale, notamment à la suite de 
par les  actionnaires  et par les  membres  du Comité Social et Economique Central, conformément  
L.225-105 du Code de c  L.2323-67 du Code du Travail. 
 

Le Directoire 
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